
REPUBLIQUE FRANÇAISE – VILLE DE HASPARREN

Séance du 8 avril 2026

Délibération du Conseil Municipal

Date de la convocation : 31 mars 2026
Date d’affichage : 31 mars 2026
Nombre de membres afférents au conseil  : 29 / en exercice : 29 / qui ont pris part aux délibérations : 29

L’an deux mille vingt-six,
Et le huit avril, à vingt heures, le Conseil municipal de cette Commune régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  la  salle  du  conseil,  sous  la  présidence  d’Isabelle  PARGADE,  MAIRE  de 
HASPARREN.

Présents     : 

Isabelle PARGARDE Ludovic LOISEL Laetitia NORTIER
Jérôme LARRIEU Martial HARANGER Vaea CHEMBERO
Marion CHOMEL Patrice ROBERT Julie ARRANNO
Emile DIRATCHETTE Louise LAFFERRAIRIE Michel OSPITAL
Christine LAVIGNE Maïté INCABY-ETCHEVERRY Laure HARTXUBEHERE
Sébastien DURRITZAGUE Bénédicte LARRE Sébastien BIDART
Annabelle VERGEZ Gille PEDOUAN Anaiz FUNOSAS
Bixente ETCHEGARAY Vincent ERROTABEHERE
Maguy BASSAGAISTEGUY Sylvie ETCHART
Frédéric BONNET Jean-Marie GOUTENEGRE
Véronique BROUSSAINGARAY

Absent(e)s excusé(e)s     :  

Lénaick DINARD ayant donné procuration à Maguy BASSAGAISTEGUY

Véronique BROUSSAINGARAY ayant donné procuration à Ludovic LOISEL (jusqu’au DOB).

Madame Marion CHOMEL est désignée, à l’unanimité, secrétaire de séance.

LISTE DES DELIBERATIONS     :   

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 16 octobre 2025 : adopté à l’unanimité

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 20 mars 2026 : adopté à l’unanimité

Compte-rendu de la délégation de Madame la Maire

1) Administration générale
- Désignation des représentants de la commune au sein du conseil d’administration de 

l’EHPAD « LARRAZKENA » : adopté à l’unanimité
- Désignation des représentants de la commune au sein du conseil d’administration de 

l’association « Zabalki » : adopté à la majorité (abstention groupe Herritarrekin)
- Désignation des représentants de la commune au sein de Territoire d’énergie 64 : adopté à la 

majorité (abstention groupe Herritarrekin)
- Désignation des représentants de la commune au sein du syndicat intercommunal 

TXAKURRAK : adopté à l’unanimité
- Désignation des représentants de la commune au sein de la Société d’équipement des 

Pyrénées Atlantiques : adopté à la majorité (abstention groupe Herritarrekin)
- Désignation des représentants de la commune au sein de la Société publique local « Pays 

basque Aménagement » : adopté à l’unanimité
- Désignation des représentants de la commune au sein de l’Association des Communes 

Forestières : adopté à la majorité (abstention groupe Herritarrekin)



- Désignation de représentants à l’Association Départementale des Elus de Montagne : adopté 
à l’unanimité 

- Constitution des commissions de travail : adopté à l’unanimité

2) Finances
- Rapport d’orientations budgétaires : le conseil municipal prend acte à l’unanimité.
- Adoption du règlement budgétaire et financier : adopté à l’unanimité
- Détail des articles 6232 et suivants : adopté à l’unanimité

3) Ressources Humaines
- Indemnités des élus : adopté à l’unanimité
- Recrutement de personnel vacataire : adopté à l’unanimité
- Création d’emplois non permanents pour les accueils de loisirs sans hébergement : adopté à 

l’unanimité

4) Culture :
- Organisation de la semaine culturelle : adopté à l’unanimité

Fait à Hasparren

Le 21 avril 2026

Isabelle PARGADE

Maire de Hasparren


